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Monsieur le Préfet, 
 
L’article D.181-15-2 du Code de l’Environnement dispose qu’une échelle réduite peut, à la requête du 
demandeur, être admise par l’administration concernant le plan d’ensemble à l’échelle 1/200. 
 
Un parc éolien est constitué de plusieurs aérogénérateurs, généralement éloignés de plusieurs centaines 
de mètres les uns des autres. Pour le projet considéré, le linéaire d’installation dépasse les 1,5 km. Ainsi, 
la représentation du parc éolien et de ses annexes (jusqu’à 35 m autour des installations) à l’échelle 
1/200 conduit à des formats papiers disproportionnés, non adaptés à l’instruction du dossier. 
 
En conséquence, le demandeur sollicite l’inspecteur ICPE en charge de l’instruction du dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter du parc éolien Les Eoliennes Citoyennes 15, afin de déroger à 
l’échelle 1/200. La nouvelle échelle utilisée pour le plan d’ensemble du présent dossier est de 1/1250 et 
1/5000 ; elle permet ainsi de présenter l’installation et ses abords sur différentes planches de format 
respectable (entre A3 et A1). 
 
En vous remerciant de votre compréhension et de l’attention portée à notre requête. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sincères salutations. 
 

 
 
Xavier NASS 
LES EOLIENNES CITOYENNES 15 

 

Objet : PARC EOLIEN - LES EOLIENNES CITOYENNES 15 – Lettre de demande de dérogation de 
l’échelle du plan réglementaire « Plan d’Ensemble » du Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale pour construire et exploiter des installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent sur les communes de Neuville-aux-Bois et Crottes-en-Pithiverais. 

A l’attention de Madame la Préfète 
Bureau des Procédures Environnementales 
Préfecture de l’Eure et Loir 
Place de la République 
28019 CHARTRES Cedex 
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